ANNEXE  2

Le Directeur Général

DOUAI, le 5 juin 2009
Commission Marchés

Article 1 - Objet
A compter du 5 juin 2009, en application du Code des Marchés Publics, il est créé à l'Agence de l'Eau Artois-Picardie une Commission Marchés.

Article 2 - Composition
La Commission Marchés est présidée par le Directeur Général de l'Agence ou son suppléant. En sont membres :

- le Directeur Administratif et Financier, également suppléant du Directeur Général ;

- le Secrétaire Général (en cas de procédure formalisée : appel d'offres …) ;

- le Chef de Service Comptabilité Ordonnateur ou son suppléant ;

- le Chef de Service de l'acheteur ou son suppléant ;

- un représentant de la cellule commande publique.

- l'Agent Comptable (en cas de procédure formalisée : appel d'offres …).

Le secrétariat est assuré par la Cellule Commande Publique.

Article 3 - Attribution
Dans le cadre de la procédure d'appel d'offres (catégorie A) ou autre procédure formalisée, la Commission Marchés est réunie en formation plénière pour examiner les candidatures et proposer au Directeur Général un classement des offres au vu du rapport d'analyse produit par le service acheteur.

Dans le cas de marchés à procédure adaptée de catégorie B, la Commission Marchés est réunie en formation restreinte pour examiner les candidatures et déterminer le cadre de la négociation avec les candidats retenus.

La convocation de la Commission Marchés sera réalisée par mail par la Cellule Commande Publique deux jours au minimum avant la date de la réunion avec transmission des documents de marché. Les réunions feront l'objet d'un procès-verbal préparé par la Cellule Commande publique et signé par les membres présents dans les 8 jours suivant la réunion.

Alain STREBELLE
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